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LES SONDAGES ARCHÉOLOGIQUES (Y. MENEZ, S. PESCHARD et J. -P. COLLEU)

Suite à une demande d’autorisation de lotir déposée pour les parcelles 54 et 1321 de la section BI
(aujourd’hui 21 et 22 de la section A Y) de Léhon par la S. CI. SAINT-JEAN-DE-DIEU, des
sondages archéologiques ont été effectués du 25 au 27 février 1991 par la circonscription des
Antiquités de Bretagne. Ses travaux. Localisés sur la figure 1, étaient destinés à évaluer l’ampleur;
la nature et la datation des vestiges archéologiques préalablement détectés lors des prospections
aériennes et terrestres à cet emplacement.

Sept tranchées exécutées à l’aide d’un tractopelle muni d’un godet lisse ont mis au jour à une
profondeur moyenne de 60 cm sous le sol actuel de nombreux fossés confirmant ainsi les traces
repérées d’avion par L. Andlauer. Ces structures, creusées peu profondément, dans le substrat
rocheux. étaient comblées d’un limon devenant progressivement très humide en profondeur et
correspondant vraisemblablement aux boues anciennement accumulées dans ces excavations par
l’action des intempéries et le battement de la nappe phréatique très peu profonde à cet endroit.
Outre ces vestiges de clôtures, quelques trous témoignent de la présence de constructions à poteaux
de bois à l’intérieur de cet enclos.
La fouille de l’intégralité des structures mises au jour dans le sondage 1 (Fig. 1) a permis de
découvrir plusieurs fragments de céramiques (Fig. 2) comparables à celles mises au jour sur le site
des Ebihens, à SaintJacut-de-la-Mer (Daire 1989), sur le site du Boisanne, à Plouer-sur-Rance
(Menez 1988) ou à la Cité d’Alet, en Saint-Malo (Langouët, 1978) et datables des phases fmales de
La Tène.

L’interprétation de cet enclos comme un habitat isolé occupé au moins durant les 3éme et 1er
siècles av. J.-C paraît donc tout à fait probable. On remarquera que la superficie délimitée par les
fossés, environ 3000 m2 si l’on en juge par les photographies aériennes et le résultat des sondages,
est cohérente avec les caractéristiques des enclos contemporains du nord de la Haute-Bretagne ; en
effet dans cette zone, 70 % des enclos, réputés pré-romains, ont une surface comprise entre 1000 et
5000 m2 (Langouët et Daire, 1990, p. 96). Par contre, il semblerait que ces surfaces soient plus
faibles que celles rencontrées dans d’autres zones de la Bretagne, entre 5000 et 10000 m2 (Le
Bihan, 1990, p. 97). Signalons pour conclure que, hormis ces vestiges très cohérents d’une « ferme
indigène », on a pu observer, à l’angle sud-est de la parcelle 54 (Fig. 1), deux fossés et · une fosse
qui ont livré du mobilier gallo-romain, dont un peson de tisserand et la partie inférieure (meta)
d’une meule à grain en granite. Toutefois, la présence de fragments de céramiques médiévales (Fig.
2, n° 9) ou post-médiévales dans les deux fossés permet de considérer les tuiles et fragments de
céramiques gallo-romaines comme le résultat d’épierrages du champ voisin, ces résidus ayant servi
ultérieurement à reboucher ces fossés à une date assez tardive (XVII ème siècle au plus tôt si l’on
en juge par deux fragments de grès tardifs). Quelques canalisations modernes formées de tuyaux en
terre cuite emboîtés les uns à la suite des autres ont été rencontrés à plusieurs reprises lors des
sondages. Ce réseau de drainage s’explique par la présence de l’eau immédiatement sous la terre
végétale, notamment dans la partie sud du terrain.

CONCLUSION
Du point de vue scientifique, l’opération archéologique effectuée sur le site de Saint Suliac, en
Léhon, constitue une bonne illustration de l’apport positif des sondages sur des enclos détectés
d’avion. En effet il s'avèren que la datation de ceux-ci sur la seule base d’une typologie des formes
est très dangereuse. D’une part, des enclos à fossés paracurvilignes ont pu perdurer durant le début
de l’époque gallo-romaine. D’autre part, des enclos à fossés linéaires se rencontrent dès l’époque
pré-romaine ; le site de Saint-Suliac en est un bon exemple.



Figure 1
Plan des sondages archéologiques et des vestiges repérés. 1 = fossé identifié ; 2 = trou de poteau ou
fosse ;  3  = fossé détecté  par  photo  aérienne ;  4  = alignement  possible  entre  sections  de  fossés
repérées ; 5 = ancienne limite de parcelle ; 6 = limite de sondage.
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Figure 2 – Céramiques mises au jour lors des sondages.
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